
_____________________________________________  
De :    GEORGES PHILIPPE   
Envoyé :        mercredi 13 janvier 2010 17:34  
À :     LE BOULANGER VALERIE  
Cc :    BENEDITO ALAIN; MAGNOUX STEPHANE; BRUET GEORGES; DECAILLON BERNARD; LAICHOUR KALIFA; BOURGEOIS VINCENT; 

THOYER PHILIPPE; VAN BENEDEN PHILIPPE; BONNET ALAIN; NORTIER GUY; LEMOINE JEAN-LUC; FAUQUENOY CHRISTIAN; GRONIER 

NICOLAS; ATHIEL YANNICK 

Objet : Seclin : pénibilité  

 

 

Délégation Nationale du Crédit du Nord 

 

Madame LE BOULANGER,  

Dans un courrier en date du 19/12/2009, nous vous avons interpellé suite à intervention prévue, pour la réunion de la 
DP Seclin du 22/12, de Jean-Luc LEMOINE    D S E  FO  et Délégué du Personnel en NM. 

A travers ce courrier et par cette intervention, Jean-Luc, lui-même pratiquant de longue date, relayait les demandes de 
ses collègues ayant travaillé et travaillant en horaires de nuit, en équipes. Il revenait sur des dispositions qui n'ont plus 
cours et attirait l'attention de la Direction sur la pénibilité engendrée par cette forme d'organisation du travail. Les 
incidences sur la santé de certains n'étant pas négligeables.  

Outre ces demandes, d'autres revendications étaient mises en avant. Je vous joins le courrier qu'il avait remis au 
Président de sa DP, courrier joint déjà à mon message du 19/12.  

 Cf. texte en annexe (Réunion Mensuelle des DP(s)  du 22 décembre 2009) 

Nous savons qu’une négociation, difficile, est en cours entre les Confédérations Syndicales et le MEDEF sur le sujet de la 

pénibilité.  

Sans doute n’entrerez-vous pas dans une négociation au CdN tant que rien ne sera sorti nationalement sur le sujet, 
accord interprofessionnel ou loi. Pour autant, sans attendre les résultats des discussions « en cours »,  des mesures 
spécifiques au CdN peuvent être déjà prises sous forme de compensation en jours de repos supplémentaires ou autres 
dispositions. Les salariés concernés ont besoin de reconnaissance de la part de la Direction.  

Nous souhaitons avoir une réponse ou un début de réponse de votre part en réunion de négociations nationales demain.  
Remerciements,  
Cordiales salutations.  

Alain BENEDITO                  Philippe GEORGES 

Délégués Syndicaux Nationaux 

 


